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RAPPELS MÉTHODOLOGIQUES

Examen, à partir de 1998, de tous les permis d’urbanisme délivrés depuis 1997, 
par les 19 communes & par la Région.

Bureaux et activités de production de biens immatériels, au regard du PRAS
(> 75 m²). 
Les bureaux accessoires aux industries / commerces ne sont pas comptés. 
Ambassades & représentations diplomatiques = équipements.

L’Observatoire :
- Construction / démolition / reconstruction
- Rénovation lourde / rénovation légère, avec ou sans modification des          

superficies
- Conversion
- Pipeline (vérification suivie de la mise en œuvre des projets ≥1.000 m²)

Vision prospective => temps de mise en œuvre des permis (2 à 4 ans) 

Analyse du caractère opératoire des outils légaux / réglementaires 
(art 330§3 CoBAT / CaSBA / PRAS PG 0.8, 0.9, 0.10, 4.4…)



Type de superficie de bureaux autorisée (permis d’urbanisme) 1997 - 2011
Type kantooroppervlakte toegestaan 1997 - 2011 (stedenbouwkundige vergunningen)

North Galaxy
City Centre

Berlaymont

Tour des 
Finances
The Capital

Zénith
North Light
Millenium Park

Fortis
Realex
Conseil 
Européen

BNB
Belair (D&F)
Brussels Tower

Tour & Taxis
Up Site
Pole Star
Silver Tower

Ellipse

Tour Madou

Eurostation



Moyenne sur 15 ans 123.128 246.219 48.108 -44.772 372.682 126.463

Rappel : parc total de bureaux en RBC  = 13.000.000 m² 



Tour Léopold (rue de Genève)

Ex Dexia rue de Ligne 
Ex Vivaqua rue aux Laines
Ex Bayer av Louise 
Montoyer / Commerce ‘Black Pearl’



593.000 m² convertis depuis 1997 dont 61 % à usage de logement
66.000 m² de conversion en 2011, moyenne de 40.000 m² sur 15 ans 

Hôtels
Rue de la Loi
Rue des Pléiades
Rue des Paroissiens

Hôtel 
rue Royale

Faculté 
d’architecture Saint-Luc
(2 immeubles)



Par rapport au stock 
de bureaux :

Surreprésentation 

- du Décentralisé Est 
- du quartier Louise

Sous-représentation

- du quartier Nord
- du quartier Européen



Deux formes de conversion de bureaux

- Retour à la fonction résidentielle d’immeubles ou parties d’immeubles initialement 
conçus pour du logement (14 % des surfaces sur 15 ans)

- Conversions d’immeubles de bureaux (86 % des surfaces sur 15 ans)
Sauf exception, les immeubles convertis sont, jusqu’à présent, de taille petite ou 
moyenne (< 10.000m²)



Qualité d’usage des conversions

LOGEMENTS 

 Affectation du RDC

 Profondeur du bâtiment aux étages

=> logements : de préférence
traversants (max 15 – 16 m)

=> seniories (15-20 m) : chambres de
part et d’autre d’un couloir central

 Disposition des circulations verticales

ÉCOLES

 Écoles supérieures : assez facile

 Ecoles secondaires : difficulté due à la 
nécessité d’un préau, d’une cour de 
récréation et d’une salle de gymnastique

Rue des Aduatiques : bureaux => logements







MISE EN ŒUVRE DU PRAS / DISPOSITIONS 
LEGALES (PU 2011)

Très légère diminution du solde dans le quartier du Midi : solde 
constructible de 93.409 m² avant déblocage du quota de mise en 
œuvre des zones CF et ZIRAD

Influence quasi nulle des prescriptions dérogatoires du PRAS  
0.8 / 0.9 

Pas de recours aux prescriptions 0.10 / 4.4

2.400 m² de bureaux régularisés en vertu de l’art. 330§3 CoBAT
(117.500 m² régularisés depuis 2002 )



BUREAUX ACTIVITÉS 
PRODUCTION 
BIENS 
IMMATERIELS

1.281.000 m² 290.000 m²

Z administrative 57 % 0 %

ZIR 23 % 14 %

Zone de forte 
mixité

14 % 39 %

Zone d’industries 
urbaines

0 % 32 %

NOUVELLES IMPLANTATIONS 1999-2011



Soldes de Bureaux Admissibles en zones de mixité et d’habitat (CaSBA)

+ 364.453 m²
79 % z mixité
21% z habitat

- 338.826 m²
55 % z mixité
45 % z habitat





CaSBA : Zones de mixité

2001 2011



CONTEXTE DE CRISE ET DE SUROFFRE

 Nettement moins d’investissement spéculatif : attente d’un locataire
ou d’un acheteur avant de lancer les travaux => quelle mise en œuvre
des permis ?
Ex. : Silver Tower au quartier Nord

 Permis octroyés pour bureaux puis remplacés par des permis pour
hôtels ou logements, y  compris en zone administrative du PRAS 
(turn-over des permis) 

Ex. : rue de Genève (Evere), rue Royale

 Attitude opportuniste : 
Ex. : un même immeuble est l’objet de deux permis quasi simultanés 
pour du bureau et du logement (conversion), rue aux Laines

 Mise en location / vente de l’immeuble sans même attendre la mise 
en œuvre du permis de rénovation / extension 
Ex. : ex-immeuble Dexia rue de Ligne



PIPELINE

 175.000 m² livrés en 2012 (Cantersteen, av. des Arts, BNP
Paribas, square Frère-Orban, 2 bâtiments Up-site quai de 
Willebroeck…), essentiellement sur base de permis 2009-2010
+ délai de mise en oeuvre

 172.000 m² attendus pour 2013 (dont 60.000 m² Bel Air, 39.000
m² Pole Star, 16.000 m² Up-Site, soit des immeubles dont les
futurs occupants sont connus)

 Le débit du pipe-line se réduit nettement :
- Par abandon de certains PU et leur remplacement pour

d’autres affectations
- Tendance à la prorogation des permis (sans travaux) en

l’attente de trouver un occupant / acheteur
- Lenteur voulue dans la mise en œuvre 

ex. Brussels Tower (permis 2009)




